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TRANSPARENCE SUR L’UTILISATION DE L’ÉPARGNE 
POPULAIRE EN MATIÈRE  

ÉNERGÉTIQUE 

Proposition de loi en faveur de la transparence sur 
l'utilisation de l'épargne populaire en matière énergétique  

Texte de la proposition de loi – no 1611 

Article 1er 

1 L’article L. 221–5 du code monétaire et financier est 
ainsi modifié : 

2 I. – À la première phrase du troisième alinéa, après le 
mot : « sont », est inséré le mot : « exclusivement ». 

3 II. – Au cinquième alinéa, après le mot : «économie», 
sont insérés les mots : « et au Parlement ». 

4 III. – Au même alinéa, le mot : « écrite » est remplacé 
par le mot : «détaillée». 

Après l'article premier 

Amendement no 7  présenté par Mme Rabault, 
M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, Mme Pires Beaune, 
M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, M. Potier, 
M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory. 

Après l'article premier, insérer l'article suivant :  
I. – Le titre II du livre Ier du code de l’environnement est 

complété par deux chapitres ainsi rédigés : 
« Chapitre VIII 
« Label Transition énergétique et écologique pour le 

climat » 
« Chapitre IX 
« Activités relevant de la transition énergétique et écolo-

gique 
« Art. L. 129–1. – I. – Les entreprises dont l’activité relève 

de la transition énergétique et écologique sont celles dont une 
part minimale du chiffre d’affaires, fixée par décret, y 

concourt. Les activités contribuant à la transition énergétique 
et écologique sont précisées selon une nomenclature définie 
par décret. 

« II. – Les projets contribuant à la transition énergétique et 
écologique sont ceux qui entrent dans le champ des activités 
précisées par la nomenclature mentionnée au I. » 

II. – Les cinq derniers alinéas du V de l’article L. 214–164 
du code monétaire et financier sont remplacés par neuf 
alinéas ainsi rédigés : 

« Le présent article est également applicable : 

« 1° Aux fonds solidaires qui peuvent être souscrits dans le 
cadre d’un plan d’épargne salariale mentionné au titre III du 
livre III de la troisième partie du code du travail. L’actif de 
ces fonds solidaires est composé : 

« a) Pour une part comprise entre 5 % et 10 %, de titres 
émis par des entreprises solidaires agréées en application de 
l’article L. 3332–17–1 du même code ou par des sociétés de 
capital-risque mentionnées au I de l’article 1er de la loi no 85– 
695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre 
économique et financier ou par des fonds communs de 
placement à risques mentionnés à l’article L. 214–28 du 
présent code, sous réserve que l’actif de ces fonds soit 
composé d’au moins 40 % de titres émis par des entreprises 
solidaires mentionnées à l’article L. 3332–17–1 du code du 
travail ; 

« b) Pour le surplus de titres financiers admis aux négocia-
tions sur un marché réglementé, de parts d’OPCVM ou de 
FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du 
sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 de la 
sous-section 3 de la présente section, investies dans ces 
mêmes titres et, à titre accessoire, de liquidités ; 

« 2° Aux fonds qui investissent dans la transition énergé-
tique et écologique et qui peuvent être souscrits dans le cadre 
d’un plan d’épargne salariale mentionné au titre III du livre 
III de la troisième partie du même code. L’actif de ces fonds 
qui investissent dans la transition énergétique et écologique 
est composé : 

« a) Pour une part, comprise entre 5 % et 10 %, de titres 
émis par des entreprises ou pour des projets dont l’activité 
relève du champ de la transition énergétique et écologique au 
sens de l’article 129–1 du code de l’environnement ou par des 
fonds communs de placement à risques mentionnés à l’article 
L. 214–28 du présent code, sous réserve que l’actif de ces 
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fonds soit composé d’au moins 40 % de titres émis par des 
entreprises mentionnées à l’article 129–1 du code de l’envi-
ronnement ; 

« b) Pour le surplus de titres financiers admis aux négocia-
tions sur un marché réglementé, de parts d’OPCVM ou de 
FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du 
sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 de la 
sous-section 3 de la présente section, investies dans ces 
mêmes titres et, à titre accessoire, de liquidités ; 

« L’actif des fonds solidaires ou des fonds qui investissent 
dans la transition énergétique et écologique peut, dans les 
conditions fixées à l’article L. 214–24–57 du présent code, 
être investi en actions ou parts d’un seul OPCVM ou FIA 
mentionné au b du 1° ou au b du 2° ci-dessus respectant la 
composition des fonds solidaires et des fonds qui investissent 
dans la transition énergétique et écologique. 

« Les fonds qui peuvent être souscrits dans le cadre d’un 
plan d’épargne pour la retraite collectif ne peuvent détenir 
plus de 10 % de titres non admis aux négociations sur un 
marché réglementé, sans préjudice des dispositions du a du 
1° et du a du 2°ci-dessus, ou plus de 10 % de titres de 
l’entreprise qui a mis en place le plan ou d’entreprises qui 
lui sont liées dans les conditions prévues aux articles L. 3344– 
1 et L. 3344–2 du code du travail. Cette limitation ne 
s’applique pas aux parts et actions d’OPCVM ou de FIA 
mentionné au b du 1° ou au b du 2° ci-dessus détenues par le 
fonds. » 

III. – Le premier alinéa des articles L. 3332–17 et 
L. 3334–13 du code du travail sont complétés par les 
mots : « ou dans des entreprises ou pour des projets dont 
l’activité relève du champ de la transition énergétique et 
écologique au sens de l’article L. 129–1 du code de l’envi-
ronnement ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par Mme Faucillon et no 10  
présenté par Mme El Haïry. 

Après l'article premier, insérer l'article suivant :  
L’article L. 221–9 du code monétaire et financier est ainsi 

modifié : 
1° Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 

rédigés : 
« L’observatoire rend compte de l’utilisation des fonds 

collectés au titre du livret A et du livret de développement 
durable et solidaire dans des projets contribuant à la transi-
tion écologique ou à la réduction de l’empreinte climatique. 
Il évalue leur efficacité au regard des objectifs définis par la 
stratégie nationale de développement à faible intensité 
carbone mentionnée à l’article L. 222–1 B du code de l’envi-
ronnement. 

« Il remet un rapport annuel au Parlement et au Gouver-
nement. » 

2° Après la première occurrence des mots : « livret A », la 
fin du troisième alinéa est ainsi rédigée : « et le livret de 
développement durable lui adressent ». » 

Sous-amendement no 16  présenté par Mme Peyrol, 
M. Ahamada, M. Alauzet, M. André, Mme Cariou, 
Mme Cattelot, M. Cazeneuve, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Damaisin, Mme Dominique David, M. Dirx, 
Mme Dupont, Mme Errante, M. Gaillard, Mme Goulet, 
M. Grau, Mme Gregoire, Mme Hai, M. Holroyd, 
M. Jerretie, M. Jolivet, M. Labaronne, M. Lauzzana, M. Le 

Vigoureux, Mme Magne, Mme Motin, Mme de Montchalin, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, M. Pellois, Mme Valérie Petit, 
M. Roseren, M. Saint-Martin, M. Savatier, M. Serva, 
M. Simian, Mme Verdier-Jouclas, Mme Abadie, Mme Abba, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Avia, M. Bachelier, Mme Bagarry, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, 
M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, M. Cazenove, 
M. Cellier, M. Cesarini, Mme Chalas, M. Chalumeau, 
Mme Chapelier, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chiche, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Daniel, 
Mme Yolaine de Courson, Mme de Lavergne, Mme De 
Temmerman, Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, 
M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Djebbari, Mme Do, 
M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubost, 
Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, M. Démoulin, M. Eliaou, 
M. Euzet, Mme Fabre, Mme Fajgeles, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine- 
Domeizel, Mme Fontenel-Personne, Mme Forteza, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Gaillot, M. Gassilloud, 
M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez- 
Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, 
M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Houbron, M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, Mme Josso, M. Julien- 
Laferrière, Mme Kamowski, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, 
M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, Mme Kuric, 
M. Laabid, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larson-
neur, M. Lavergne, Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Leclabart, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, 
M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, M. Martin, 
M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, M. Morenas, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O, Mme O'Petit, Mme Oppelt, Mme Panonacle, 
M. Paris, Mme Park, M. Perea, M. Perrot, M. Person, 
Mme Petel, Mme Peyron, M. Pichereau, M. Pietraszewski, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Proven-
dier, Mme Pételle, M. Questel, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
Mme Robert, Mme Romeiro Dias, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Sempastous, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, 
Mme Thillaye, M. Thiébaut, Mme Thomas, Mme Thourot, 
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Mme Tiegna, M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut-Picard, 
M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Tuffnell, 
Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock-Mialon, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, M. Vuilletet, 
M. Véran, Mme Wonner, Mme Zannier, M. Zulesi, M. Le 
Gendre et les membres du groupe La République en Marche. 

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 3. 

Article 2 

1 Après l’article L. 511–45 du code monétaire et finan-
cier, il est inséré un article L. 511–45–1 ainsi rédigé : 

2 «Art. L. 511–45–1. – À compter des exercices ouverts 
à partir du 1er janvier 2020, les établissements de crédit, 
compagnies financières holding et compagnies finan-
cières holding mixtes, et entreprises d’investissement 
autres que les sociétés de gestion de portefeuille 
publient une fois par an, en annexe à leurs comptes 
annuels ou, le cas échéant, à leurs comptes annuels 
consolidés ou dans leur rapport de gestion, pour 
chaque État ou territoire, des informations détaillées 
sur les financements de projets, prêts bilatéraux ou syndi-
qués, détention ou achat de titres des entreprises se 
livrant à des activités d’exploration et d’exploitation des 
hydrocarbures et du charbon.» 

Amendement no 2  présenté par Mme Faucillon. 
I. – À l’alinéa 2, après le mot : 
« détaillées », 
insérer les mots : 
« , incluant les parts et montants absolus, ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, 
après le mot :  
« titres », 
insérer les mots : 
« , services d’aide aux financements de marché ». 

Amendement no 3  présenté par Mme Faucillon. 
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution veille 

au respect des obligations de publication des informations 
prévues au présent article. Lorsqu’elle constate l’absence de 
publication ou des omissions dans les informations publiées, 
elle engage la procédure d’injonction sous astreinte prévue à 
l’article L. 612–25. » 

Après l'article 2 

Amendement no 4  présenté par Mme Faucillon. 
Après l'article 2, insérer l'article suivant :  
Le code des assurances est ainsi modifié : 
1° Après l’article L. 355–5, il est inséré un article L. 355–5– 

1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 355–5–1. – À compter des exercices ouverts à 

partir du 1er janvier 2020, les entreprises d’assurance et de 
réassurance publient annuellement, pour chaque État ou 
territoire, la liste des entreprises et le détail des projets 
qu’elles assurent au titre d’activités d’exploration et d’exploi-
tation des hydrocarbures et du charbon ». 

2° À la fin de la première phrase de l’article L. 355–6, la 
référence : « à l’article L. 355–5 » est remplacée par les 
références : « aux articles L. 355–5 et L. 355–5–1 ». 

Article 3 

1 L’article L. 221–7 du code monétaire et financier est 
complété par un VI ainsi rédigé : 

2 «VI. – Les sommes déposées par les épargnants sur les 
livrets dont les dépôts sont centralisés dans le fonds 
d’épargne ne peuvent être utilisées pour l’acquisition et 
la gestion de titres de capital ou de titres de créance 
d’entreprises se livrant à des activités d’exploration et 
d’exploitation des hydrocarbures et du charbon.» 

Après l'article 3 

Amendement no 5  présenté par Mme Faucillon, rappor-
teure au nom de la commission des finances. 

Après l'article 3, insérer l'article suivant :  
L’article L. 518–10 du code monétaire et financier est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Ce rapport détaille les titres de capital et les titres de 

créances acquis ou gérés par la Caisse des dépôts et consi-
gnations auprès d’entreprises se livrant à des activités d’explo-
ration et d’exploitation des hydrocarbures et du charbon et 
présente sa stratégie de désinvestissement des activités incom-
patibles avec le respect de l’objectif international de limita-
tion du réchauffement climatique ». » 

Sous-amendement no 18 rectifié  présenté par Mme Peyrol, 
M. Ahamada, M. Alauzet, M. André, Mme Cariou, 
Mme Cattelot, M. Cazeneuve, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Damaisin, Mme Dominique David, M. Dirx, 
Mme Dupont, Mme Errante, M. Gaillard, Mme Goulet, 
M. Grau, Mme Gregoire, Mme Hai, M. Holroyd, 
M. Jerretie, M. Jolivet, M. Labaronne, M. Lauzzana, M. Le 
Vigoureux, Mme Magne, Mme Motin, Mme de Montchalin, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, M. Pellois, Mme Valérie Petit, 
M. Roseren, M. Saint-Martin, M. Savatier, M. Serva, 
M. Simian, Mme Verdier-Jouclas, Mme Abadie, Mme Abba, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Avia, M. Bachelier, Mme Bagarry, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, 
M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, M. Cazenove, 
M. Cellier, M. Cesarini, Mme Chalas, M. Chalumeau, 
Mme Chapelier, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chiche, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Daniel, 
Mme Yolaine de Courson, Mme de Lavergne, Mme De 
Temmerman, Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, 
M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Djebbari, Mme Do, 
M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubost, 
Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, M. Démoulin, M. Eliaou, 
M. Euzet, Mme Fabre, Mme Fajgeles, Mme Faure-Muntian, 
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M. Fauvergue, M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine- 
Domeizel, Mme Fontenel-Personne, Mme Forteza, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Gaillot, M. Gassilloud, 
M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez- 
Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, 
M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Houbron, M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, Mme Josso, M. Julien- 
Laferrière, Mme Kamowski, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, 
M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, Mme Kuric, 
M. Laabid, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larson-
neur, M. Lavergne, Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Leclabart, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, 
M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, M. Martin, 
M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, M. Morenas, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O, Mme O'Petit, Mme Oppelt, Mme Panonacle, 
M. Paris, Mme Park, M. Perea, M. Perrot, M. Person, 
Mme Petel, Mme Peyron, M. Pichereau, M. Pietraszewski, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Proven-
dier, Mme Pételle, M. Questel, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
Mme Robert, Mme Romeiro Dias, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Sempastous, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, 
Mme Thillaye, M. Thiébaut, Mme Thomas, Mme Thourot, 
Mme Tiegna, M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut-Picard, 
M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Tuffnell, 
Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock-Mialon, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, M. Vuilletet, 
M. Véran, Mme Wonner, Mme Zannier, M. Zulesi, M. Le 
Gendre et les membres du groupe La République en Marche. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« détaille les titres de capital et les titres de créances acquis 

ou gérés par la Caisse des dépôts et consignations auprès 
d’entreprises se livrant à des activités d’exploration et 
d’exploitation des hydrocarbures et du charbon et présente 
sa stratégie » 

les mots : 
« présente la stratégie proposée par le directeur général ». 

Sous-amendement no 19 rectifié  présenté par Mme Peyrol, 
M. Ahamada, M. Alauzet, M. André, Mme Cariou, 
Mme Cattelot, M. Cazeneuve, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Damaisin, Mme Dominique David, M. Dirx, 
Mme Dupont, Mme Errante, M. Gaillard, Mme Goulet, 
M. Grau, Mme Gregoire, Mme Hai, M. Holroyd, 
M. Jerretie, M. Jolivet, M. Labaronne, M. Lauzzana, M. Le 
Vigoureux, Mme Magne, Mme Motin, Mme de Montchalin, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, M. Pellois, Mme Valérie Petit, 
M. Roseren, M. Saint-Martin, M. Savatier, M. Serva, 
M. Simian, Mme Verdier-Jouclas, Mme Abadie, Mme Abba, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, Mme Ali, 

Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Avia, M. Bachelier, Mme Bagarry, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, 
M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, M. Cazenove, 
M. Cellier, M. Cesarini, Mme Chalas, M. Chalumeau, 
Mme Chapelier, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chiche, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Daniel, 
Mme Yolaine de Courson, Mme de Lavergne, Mme De 
Temmerman, Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, 
M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Djebbari, Mme Do, 
M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubost, 
Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, M. Démoulin, M. Eliaou, 
M. Euzet, Mme Fabre, Mme Fajgeles, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine- 
Domeizel, Mme Fontenel-Personne, Mme Forteza, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Gaillot, M. Gassilloud, 
M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez- 
Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, 
M. Gérard, Mme Hammerer, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Houbron, M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, Mme Josso, M. Julien- 
Laferrière, Mme Kamowski, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, 
M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, Mme Kuric, 
M. Laabid, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larson-
neur, M. Lavergne, Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Leclabart, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, 
M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, M. Martin, 
M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, M. Morenas, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O, Mme O'Petit, Mme Oppelt, Mme Panonacle, 
M. Paris, Mme Park, M. Perea, M. Perrot, M. Person, 
Mme Petel, Mme Peyron, M. Pichereau, M. Pietraszewski, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Proven-
dier, Mme Pételle, M. Questel, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
Mme Robert, Mme Romeiro Dias, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Sempastous, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, 
Mme Thillaye, M. Thiébaut, Mme Thomas, Mme Thourot, 
Mme Tiegna, M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut-Picard, 
M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Tuffnell, 
Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock-Mialon, 
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Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, M. Vuilletet, 
M. Véran, Mme Wonner, Mme Zannier, M. Zulesi, M. Le 
Gendre et les membres du groupe La République en Marche. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« et d’engagement en faveur de la transition écologique, 

ainsi que les modalités de sa mise en œuvre. » 

Article 4 

1 Le troisième alinéa 3 de l’article L. 533–22–1 du code 
monétaire et financier est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

2 « Ils informent enfin, pour chaque État ou territoire, 
des actifs détenus dans les entreprises se livrant à des 
activités d’exploration et d’exploitation des hydrocar-
bures et du charbon. » 

Amendement no 6  présenté par Mme Faucillon. 
À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« enfin », 
les mots :  
« en tout état de cause ». 

Après l'article 4 

Amendement no 11  présenté par Mme El Haïry. 
Après l'article 4, insérer l'article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, un an après la 

promulgation de la présente loi, un rapport relatif au finan-
cement de la transition énergétique par l’épargne populaire. 

Annexes 
DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
7 mars 2019, transmise par M. le président du Sénat, une 
proposition de loi, adoptée par le Sénat, relative au renfor-
cement de la sécurité des sapeurs-pompiers. 

Cette proposition de loi, no 1759, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l'administration générale de la République, en application 
de l'article 83 du règlement. 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
7 mars 2019, transmise par M. le président du Sénat, une 
proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à lutter contre 
toutes les violences éducatives ordinaires. 

Cette proposition de loi, no 1760, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l'administration générale de la République, en application 
de l'article 83 du règlement. 

DÉPÔT D'UN RAPPORT 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
7 mars 2019, de MM. Roland Lescure, Jean-Noël Barrot, 
Mmes Coralie Dubost, Marie Lebec et M. Denis Sommer, 
un rapport, no 1761, fait au nom de la commission spéciale 
chargée d'examiner le projet de loi relatif à la croissance et la 
transformation des entreprises, en nouvelle lecture, sur le 
projet de loi, modifié par le Sénat, relatif à la croissance et 
la transformation des entreprises (no 1673). 

DÉPÔT DE RAPPORTS EN APPLICATION 
D’UNE LOI 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
7 mars 2019, de M. le Premier ministre, en application de 
l’article 66 de la loi no 2016-1827 de financement de la 
sécurité sociale pour 2017, le rapport évaluant l'expérimen-
tation de l'administration par les pharmaciens du vaccin 
contre la grippe saisonnière aux personnes adultes - saison 
2017-2018. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
7 mars 2019, de M. le Premier ministre, en application 
des articles L.31-10 à L.31-10-12 du code de la construction 
et de l’habitation, le rapport sur l’évaluation des zones 
géographiques établies pour l’attribution du dispositif 
prévu à l’article 199 novovicies du code général des impôts 
ainsi que du dispositif prévu aux articles L.31-10 à L.31-10- 
12 du code de la construction et de l’habitation. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
7 mars 2019, de M. le Premier ministre, en application de 
l’article 8 de la loi no 2010-237 du 9 mars 2010 de finances 
rectificative pour 2010, l’avenant no 1 à la convention du 
29 décembre 2017 entre l’État et la Caisse des dépôts et 
consignations relative au programme d’investissements 
d’avenir (action « Accélération du développement des écosys-
tèmes d’innovation performants » - volet « Technologies 
numériques »), relatif au volet « Nano 2022 ». 

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE 
DES PRÉSIDENTS 

La conférence, constituée conformément à l’article 47 du 
règlement, est convoquée pour le mardi 12 mars 2019 
à 10 heures dans les salons de la Présidence.  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

170e séance  

Scrutin public no 1719 

sur l'ensemble de la proposition de loi en faveur de la transparence sur 
l'utilisation de l'épargne populaire en matière énergétique (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 22 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 22 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L'assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (306) 

Pour : 20 

M. Belkhir Belhaddad, M. Pascal Bois, Mme Sylvie Charrière, 
M. Stéphane Claireaux, Mme Mireille Clapot, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Anne Genetet, M. Yannick Kerlogot, 
M. Daniel Labaronne, Mme Nicole Le Peih, M. Jean 
François Mbaye, Mme Amélie de Montchalin, M. Alain 
Perea, Mme Bénédicte Peyrol, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Florence Provendier, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Thomas Rudigoz, Mme Corinne Vignon et 
Mme Hélène Zannier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 1 

Mme Sarah El Haïry. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sylvain Waserman (président de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Abstention : 1 

Mme Gisèle Biémouret. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (29) 

Pour : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo. 

Groupe La France insoumise (17) 

Abstention : 2 

Mme Caroline Fiat et Mme Mathilde Panot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Abstention : 7 

M. Moetai Brotherson, M. Alain Bruneel, M. André Chassaigne, 
M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, M. Jean-Paul 
Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés et territoires (16) 

Abstention : 1 

M. Jean-Michel Clément. 

Non inscrits (14)  
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